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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 31 JANVIER 2011
 

N° 14   Objet de la délibération : Prise en charge par la Ville de remboursements liés à un vol par
effraction lors d'une activité de la Direction des Sports et de la Jeunesse

 
Date de la convocation : 25/01/2011
Compte rendu affiché le : 02/02/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 39
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mlle Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain
MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Jean-Marc
THEVENON, Mme Annie BROUET, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme
Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON,
M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s :  
  
Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Chaïneze KABOUYA-

BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER a donné
pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M.
Lahceme TOUATI, Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme
Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 31/01/11
 
 

Prise en charge par la Ville de
remboursements liés à un vol par
effraction lors d'une activité de la
Direction des Sports et de la Jeunesse

 
N° 14
 
Secrétariat Général
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
Vu le Code des Assurances ;
 
Vu le Code Civil et notamment les articles 1382 et suivants ;
 
Pendant les activités estivales organisées par la Direction des Sports et de la Jeunesse, des jeunes et
des animateurs ont été victimes d’un vol. Le 30 juillet 2010, un véhicule loué par la ville pour une activité
a été fracturé alors qu’il était garé sur un parking à Miribel Jonage.
 
Des effets personnels appartenant aux jeunes et aux accompagnateurs se trouvant dans le coffre du
véhicule fermé à clé, ont été dérobés pour un montant global de factures reçues de 1.024,11 € et un devis
de 190,40 €.
 
La Ville est assurée pour ce type de sinistre. Toutefois, dans le cadre de la police automobile souscrite
par la Ville, la clause relative à la garantie du contenu du véhicule est d’un montant maximum de 1.000
€ de remboursement par l’assureur, sur la base des factures transmises, lesquelles n’ont pas encore été
toutes réceptionnées.
 
Le préjudice subi par l’ensemble des sinistrés est donc supérieur au montant forfaitaire de remboursement
de l’assurance ;
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 18/01/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- valider le principe de remboursement intégral du préjudice subi par chaque sinistré à hauteur du
montant des factures produites correspondant aux dommages subis ;

- dire que le montant total du préjudice s'élève à 1 214,51 € sur la base des factures et du devis reçus,
dont le détail est le suivant :

1) Préjudice de M. Eric SAGBO, éducateur sportif de la Direction Sports Jeunesse :
210,18 €

2) Préjudice de M. Jérôme KAZENAS, fonctionnaire de police détaché du Ministère de l'Intérieur pour
encadrer les animations estivales en direction de la jeunesse : 214,41 €

3) Préjudice de M. et Mme Jean-Marc SAGE (enfant participant à l'activité) :
599,52 €

4) Préjudice de Mme Silva CHICHMANIAN (enfant participant à l'activité) :
190,40 €

- dire que la Ville prendra en charge les sommes non remboursées par son assureur pour permettre le
remboursement intégral des sinistrés ;

- préciser que le montant sera prélevé sur les crédits inscrits au budget, au chapitre 67 : Charges
exceptionnelles - au compte 6745 : Subventions aux personnes de droit privé - à la fonction 414 :
Autres équipements sportifs ou de loisirs.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


